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Protection de réserve des réseaux à haute tension
Par Ch. Jean-Richard, Muri p.Berne 621.311.1:621.316.9

Les différents types de protection principale sont
caractérisés pour en arriver à la nécessité (Lune protection de
réserve. Celle-ci peut être réalisée en prenant le saut brusque
de puissance inactive1) comme critère.

Une (les conséquences de l'interconnexion
augmentante des réseaux électriques est la condition
impérieuse d'éliminer un élément perturbé aussi
rapidement que possible et cet élément seulement.

L'effort des constructeurs s'est donc porté sur la
création d'équipements de protection réalisant ce
double but avec le moins de frais possible. Les
résultats acquis sont remarquables. Chaque élément
caractéristique du réseau soit générateur, transformateur

et ligne de transport d'énergie a reçu sa

protection type, adaptée aux particularités techniques

de cet élément.
Ainsi le générateur sera muni d'un équipement

de protection différentielle, à maximum de
courant, thermique et éventuellement de mise à la
terre.

Le transformateur sera muni d'un équipement
de protection Buchholz, à maximum de courant,
thermique et éventuellement différentielle et de
mise à la terre.

La ligne de transport d'énergie sera munie d'un
équipement de protection de distance et éventuellement

thermique.
Tous ces équipements peuvent être groupés en

deux classes. Dans l'une d'elles il y aura les équipements

dont la zone de protection est limitée aux
bornes de l'élément à protéger, soit protection
différentielle, Buchbolz et, pour les transformateurs,
de mise à la terre. Dans l'antre classe il y aura les

équipements dont la zone de protection s'étend au
delà des bornes (1e l'élément à protéger, soit protection

à maximum de courant, thermique et de
distance.

Les équipements de la première classe sont
essentiellement rapides, ceux de la seconde classe sont
plus lents, hormis le relais (le distance qui occupe
une place à part.

Le réseau étant muni d'équipements de protection
selon ce qui précède, chaque défaut devrait

être éliminé correctement. Or l'expérience montre
que de temps en temps tel ou tel équipement de

protection donne lieu à une défaillance, soit que
son fonctionnement laisse à désirer soit que ses

capacités de discrimination sont insuffisantes.
Quoiqu'il en soit, le défaut doit être éliminé. Il faut
donc faire intervenir une protection de réserve.

Dans le cas du générateur et du transformateur
les équipements de la deuxième classe suppléent
heureusement à une défaillance des équipements de
la première classe et assurent de ce fait la protection

de réserve d'une manière toute naturelle.
1 Nous donnons la préférence au terme de «puissance inactive»

qui se justifie du point de vue physique alors que le
terme de «puissance réactive» a été admis généralement
jusqu'ici.

Die verschiedenen Arten des Hauptschutzes werden
gekennzeichnet mit dem Ergebnis, dass ein Reserveschlitz
notwendig ist. Dieser kann verwirklicht werden unter Verwendung

der plötzlichen Blindleistungsänderung als Anwurf-
grösse.

Dans le cas de la ligne de transport d'énergie
il n'y a pas, selon ce qui précède, d'équipement de
protection de la première classe. La protection de
distance et la protection thermique sont les deux
de la deuxième classe.

La protection thermique n'est premièrement pas
toujours réalisée et même si elle est réalisée, elle
est trop lente pour assurer la protection de réserve.

La protection de distance peut bien dans certaines
conditions assurer la protection de réserve, dans
d'autres conditions elle n'y parvient pas.

Nous allons examiner dans ce qui suit pourquoi
la protection de distance fait parfois défaut et quelles

mesures il y a lieu de prendre pour sauvegarder
tout de même l'intégrité matérielle des éléments à

protéger.
La protection de distance comprend essentiellement

un organe d'impédance de démarrage par
phase plus un organe de démarrage à maximum de
courant homopolaire, un organe à champ tournant
et une horloge à contacts successifs, plus quelques
accessoires tels des contacteurs et transformateurs
de mesure, auxiliaires.

L'impédance de démarrage doit être ajustée de
telle manière qu'elle occupe le juste milieu entre
l'impédance de service la plus petite possible et
l'impédance de court-circuit la plus grande possible.
Or, pour le service il y a lieu de considérer le cas
de deux ternes en parallèle, dont l'un peut être
déclenché, et pour le court-circuit autant de tronçons
successifs que possible. On en arrive ainsi à l'impédance

de démarrage conforme aux caractéristiques
du réseau. Les plans d'échelonnement des relais de
distance seront superposés les uns aux autres, du
moins partiellement.

A considérer cette situation de plus près on constate

que le tronçon à protéger présente des conditions

précises à la protection par relais de distance.
Son impédance de court-circuit est uniquement
fonction de la distance du court-circuit. Par contre
le tronçon suivant peut présenter des conditions
multiples à la protection pour peu qu'il soit
alimenté par plus d'une ligne en parallèle. L'impédance

de court-circuit de ce tronçon s'ajoute à celle
du premier après avoir suhi la multiplication dont
le facteur est égal au rapport des courants des deux
tronçons successifs considérés. La marge du plan
d'échelonnement au delà du premier tronçon est
donc réduite dans la mesure qui correspond à sa
division par le même facteur. Si ce facteur est égal à
5 par exemple la marge est pratiquement nulle. Il
s'en suit que la protection par relais de distance
s'applique essentiellement au tronçon de ligne à

protéger y compris les barres omnibus adjacentes,
tandis que les tronçons adjacents, en particulier les



426 Bull. Schweiz, elektrotechn. Ver. Bd. 43(1952), Nr. 10

transformateurs, ne sont généralement pas compris
dans la protection par relais de distance.

Lors d'une perturbation, les trois phases ne sont
pas nécessairement atteintes. En particulier les
réseaux, dont le neutre est effectivement relié à la
terre, peuvent être atteints sur une phase
seulement. C'est cette phase qui devra fournir les
indications au relais de distance pour lui permettre de
déclencher correctement. Seulement, les deux autres
phases peuvent également être parcourues par des
courants ayant dépassé, quoique peu, le courant
normal. Cette situation peut entraîner la confusion
des compétences à l'intérieur du relais de distance,
si bien que le déclenchement est retardé outre
mesure et que d'autres déclenchements se produisent
d'une manière désordonnée.

Ajoutons encore qu'une perturbation est aggravée
à l'extrême lorsqu'il y a un défaut latent préalable
dans le réseau. Un court-circuit entre deux phases
d'une ligne aérienne est un cas banal sans défaut
latent préalable dans le réseau. Mais si l'interrupteur

préposé n'est pas déclenché pour une cause
quelconque, le défaut prend des proportions énormes

sans protection de réserve. Or, la cause pour
laquelle l'interrupteur reste fermé peut résider dans
le fait que la commande de l'interrupteur est
bloquée, mécaniquement, que la batterie d'accumulateurs

destinée à fournir le courant de déclenchement

est à sec, que le transformateur d'intensité
alimentant la protection principale est court-cir-
cuité, que le transformateur de potentiel alimentant

la protection principale est déclenché momen¬

tanément à cause d'un défaut affectant seulement
sa partie ou n'importe quelle autre cause du même
genre. Certes, toutes ces causes font l'objet de la
surveillance constante et consciencieuse des
installations. Néanmoins, le cas d'une coïncidence
malencontreuse peut se présenter.

En face de cette situation nous avons cherché le
critère qui permet de savoir quand il faut intervenir

pour assurer la protection de réserve.
Le temps ne suffit pas comme critère. De même,

la température ou l'échauffement n'est pas suffisant,

car le courant peut se concentrer à un
endroit où justement il n'y a pas de protection
thermique efficace.

Toute procédure utilisant la comparaison de
deux valeurs instantanées s'exclut d'elle-même, car

elle ne s'appliquera jamais au réseau dans son
ensemble mais seulement à une partie restreinte qui
justement peut être hors d'atteinte.

La tension du réseau change d'un endroit à

l'autre. Seulement au cas où elle disparaît
complètement elle permet de déceler un état anormal.
Encore faut-il que la disparition de la tension ne
soit pas voulue.

Nous en arrivons ainsi à la puissance inactive.
En effet, c'est elle qui domine en cas de défaut
depuis la centrale jusqu'à l'endroit du défaut tandis
qu'en service normal elle est restreinte. Donc, tout
sursaut de puissance inactive à la centrale est
l'indice certain qu'un accident s'est produit quelque
part dans le réseau. Ce même sursaut disparaît lorsque

l'accident disparaît, où que ce soit.
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Le saut de puissance inactive se produisant aux
bornes des générateurs les plus puissants du réseau
sera l'indice sûr qu'un court-circuit s'est produit
même au delà de la zone protégée par les relais de
distance.

Disons pour fixer les idées, que le saut critique
de puissance inactive est de 60 % de la puissance
nominale de chacun des générateurs d'un réseau à
150 kV, par exemple.

Lorsque la puissance inactive sursaute, indiquant
qu'un court-circuit s'est produit, il y a lieu de laisser

d'abord la protection du premier stade faire
son œuvre. Pour cela il faut un peu de temps. En
admettant que les gradins de temps de la protection
par relais de distance sont de 0,6 à 0,7 s, 2 s suf-

est doublée. En outre, cette intervention fait cesser
la confusion des compétences à l'intérieur des relais
de distance de la ligne atteinte.

Il y aura donc trois étapes, le cas échéant. La
première sera celle pendant laquelle la protection
de distance s'exerce sur toutes les lignes. On la fera
durer assez longtemps pour que normalement la
protection vienne à bout du défaut. Si le défaut se

prolonge, la seconde étape interviendra. On déclenchera

donc la moitié des lignes principales, d'un
côté seulement. Si le défaut y est, le relais de
distance chargé de la protection de la ligne affectée,
se trouvera dans les conditions les meilleures pour
discerner le défaut et déclencher après 0,7 s au
maximum l'interrupteur restant de la ligne affectée.

Donc, après 3 s depuis le début de la perturba-

Fig. 2

Puissance inactive échangée entre le réseau à 130 kV de i'EOS et à 150 kV des FMB

fisent pour savoir si les relais du premier stade ont
fonctionné correctement.

Ce temps écoulé sans que le saut de puissance
inactive n'ait disparu, la protection de réserve par
rapport aux relais de distance doit intervenir.

A cet effet nous envisageons de mesurer le saut
de puissance inactive aux bornes des générateurs
les plus puissants du réseau au moyen d'un relais
qui fixe la valeur critique de ce saut. Au cas où
cette valeur est dépassée pendant plus de 2 s il
faudra subdiviser le réseau en ouvrant momentanément

et unilatéralement les interrupteurs d'abord
de l'une et ensuite de l'autre moitié des lignes les
plus puissantes. Cette intervention rapproche la
valeur du courant du premier tronçon de la valeur du
courant du tronçon suivant, au point que la marge

tion, si le saut de puissance inactive n'a toujours
pas disparu il faudra refermer les interrupteurs de
la première moitié des lignes et procéder 0,5 s plus
tard à la troisième étape en ouvrant les interrupteurs

de la deuxième moitié des lignes pour les
refermer 1 s plus tard, soit 4,5 s après le début du
défaut.

Entre temps, aucun autre relais de distance du
réseau n'aura pu déclencher intempestivement, le
temps limite n'étant pas atteint.

Si le saut de puissance inactive n'a pas disparu
après les trois étapes, pendant lesquelles la protection

de distance a été placée dans les conditions les
meilleures pour lui permettre de fonctionner
correctement il est évident qu'un défaut anormal s'est
produit. Dans l'ignorance totale de l'endroit de ce
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défaut, mais sachant que la partie atteinte du
réseau, soit ligne, transformateur, générateur ou
appareil, risque d'être détruite si le défaut persiste, il
n'y a qu'une alternative. 11 faut arrêter l'exploitation

du réseau pour la reprendre morceau par
morceau, à tâton.

A titre d'exemple nous reproduisons une portion
du diagramme de puissance active (fig. 1) et de
puissance inactive (fig. 2) échangées entre le réseau
à 130 kV de l'Energie de l'Ouest Suisse et à 150 kV
des Forces Motrices Bernoises. La fig. 1 montre que
cet échange a été légèrement troublé pendant une
heure environ sans que l'on sache pourquoi. La

fig. 2 montre qu'une variation brusque de la
puissance inactive est à l'origine de ce trouble. La variation

est évidemment due à un claquage éloigné,
éliminé correctement.

Nous concluons de ce qui précède que la protection
de réserve d'un réseau protégé par relais de

distance doit être réalisée et qu'il est possible de la
réaliser en prenant le saut de puissance inactive, se

produisant aux bornes des générateurs, comme
critère.

Adresse de l'auteur:
Ch. Jean-Richard, 19, Quartierweg, Muri p. Berne.

Blitzschläge und Gebäudeblitzschutz
Statistische Untersuchung der Gebäudeblitzschäden in der Schweiz 1925...1947

Vom Sekretariat (les SEV 551.594.2:621.316.98

1. Einleitung
Im Jahre 1932 beschloss die Kommission des

SEV für Gebäudeblitzschutz, die Wirksamkeit der
Gebäudeblitzschutzanlagen statistisch zu untersuchen,

um ein möglichst umfassendes Bild über das
Verhalten des Blitzes zu gewinnen, und so den vie-
lenorts herrschenden falschen Ansichten über den
Gebäudeblitzschutz entgegenzutreten.

Eine erste Beobachtungsprobe umfasste die Jalire
1925...1937. Ihr Ergebnis wurde veröffentlicht1).
Die Erhebungen wurden bis 1947 weitergeführt, um
die Gültigkeit der ersten Schlussfolgerungen zu
erhärten. Die Unternehmungen umfassen sämtliche
Blitzschäden, mit Ausnahme derjenigen in den
Kantonen Appenzell I.-Rli., Genf, Ohwalden, Schwyz,
Tessin, Uri und Wallis, die keine kantonale
Gebäudeversicherungsanstalt besitzen, oder bei denen
die Gebäudeversicherung nicht obligatorisch ist.

In diesem zweiten Bericht wird einiges wiederholt

werden müssen, doch geschieht dies im Interesse

der Verständlichkeit und der nötigen Übersicht.

Die Beobachtungen während 23 Jahren über
das Verhalten des Blitzes haben die Wirksamkeit
der Blitzableiter einwandfrei bestätigt und erlauben
auch, über die Gestaltung der Blitzableiter Schlüsse
zu ziehen. Mögen die übereinstimmenden Ergebnisse

der beiden Beobachtungsperioden auch
diejenigen Personen über die Wirksamkeit des
Gebäudeblitzschutzes überzeugen, die ihn bisher nur
als notwendiges Übel oder als Spielerei betrachteten.

Wenn dieses Ziel erreicht wird, so ist damit
der Zweck dieser umfangreichen Kleinarbeit
erfüllt.

2. Allgemeines
Während der beiden Erhebungsperioden 1925...

1937 und 1938...1947 wurden an den bei den 18

beteiligten Gebäudeversicherungsanstalten versicherten

Gebäuden insgesamt 12 352 (7048) 2) Blitzsclüi-

*) vgl. Blitzschläge und Gebäudeblitzschutz; Statistische
Untersuchungen der 1925...1937 in der Schweiz erfolgten
Gebäudeblitzschläge. Bull. SEV Bd. 31(1940), Nr. 8, S. 178...186. Ein
Sonderdruck dieser Arbeit ist bei der Gemeinsamen Geschäftsstelle

des SEV und VSE erhältlich.
In Klammern die Zahlen der ersten Beobachtungsperiode

1925...1937.

den registriert. Der Gesamtassekuranzwerl der
betroffenen Gebäude (exklusive Mobiliar) beträgt
Fr. 813 651 240.— (Fr. 412 743 500.—). Die von den
Brandversicherungsanstalten entrichteten
Entschädigungen für Blitzschäden während dieser Zeit
betrugen Fr. 10 581954.— (Fr. 5 609 960.— Die im
Jahresdurchschnitt entrichtete totale
Entschädigungssumme belief sich also weiterhin, wie während
der ersten Beobachtungsperiode, auf nahezu eine
halbe Million Franken pro Jalir. Dabei ist zu bedenken,

dass in der Zwischenzeit, als Folge der allgemeinen

Teuerung, der Wert der neu erstellten Gebäude
gegenüber der Vorkriegszeit stark gestiegen ist, und
dass in den meisten Kantonen eine Anpassung des
Assekuranzwertes aller bestehenden, also auch der
früher erstellten Gebäude an die Teuerung
vorgenommen wurde. Dementsprechend sind auch die
mittleren Assekuranzsummen pro Gebäude für die
ganze Beobachtungsperiode höher ausgefallen als
für die Jahre 1925...1937. Da aber auch bei der
Ausrichtung der Entschädigungen die Teuerung berücksichtigt

worden ist, bleiben die in Prozenten des

Versicherungswertes ausgedrückten Schadensummen
ohne weiteres vergleichbar.

Wie während der Jahre 1925...1937 wurden die
getroffenen Gebäude mit Blitzschutzanlagen und
denjenigen ohne Blitzableiter auseinandergehalten.
Ausserdem wurde jede dieser zwei Hauptkategorien
je nach der Schadenursache in 5 weitere Unterkategorien

aufgeteilt:
a) direkter Blitzeinschlag in das Gebäude;
b) Schaden in der Nachbarschaft des getroffenen

Gebäudes;
c) Einschlag in einen Baum und Überschlag von

diesem auf ein Gebäude;
d) Schaden durch Überspannungen atmosphärischen

Ursprungs, die in das Gebäude durch eine
elektrische Leitung eindringen, ohne dass das
Gebäude direkt vom Blitz getroffen wurde;

e) Funkenentladung nach der Erde einer statisch
aufgeladenen und gegen Erde isolierten Metallmasse,

ohne dass dabei das Gebäude vom Blitz
getroffen wurde.
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